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Annexe à la délibération n°24/94

Budget Type Numéro de liste Référence de la pièce Année Montants

T-1060 34,00 €
 T-1534 170,00 €
T-1050 31,00 €

 T-1516 31,00 €

 T-1519 31,00 €

T-2030 31,00 €

T-2034 235,20 €

T-2050 175,50 €
T-2209 2017 409,07 €

6510340133 T-586 2019 4 197,60 €
T-1062 1 356,40 €
T-1372 1 356,40 €
T-532 1 356,40 €
T-63 1 257,56 €

T-950 1 356,40 €
T-993 1 356,40 €
T-142 1 356,40 €
T-26 1 356,40 €
T-54 1 356,40 €

T-1533 360,00 €
T-1686 816,00 €
T-472 810,00 €

19 440,13 €

6542 - Créances éteintes

2021

Créances éteintes de titres de recettes

TOTAL

6522780433
2015

2020

2021

6913620233

7026900533

Budget principal
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Prestation de transport de personnes 

 
AVENANT n° 1 

 
 
 
 

MARCHE PUBLIC n°20010- Prestation de transport de personnes 
 
 
 
Entre : 
 
 
La Ville de Fontainebleau, situé à 40 rue Grande, 77303 Fontainebleau Cedex 
 
Représentée par son Maire, Monsieur Julien Gondard, dûment habilité par 
délibération n°24/97 en date du 23 septembre 2024, 
 
 
 
Et : 
 
 
Transdev Ile de France, Etablissement de Vulaines au capital de 200 000 
000 euros, dont le siège social est situé 3 allée de Grenelle, 92 130 Issy les 
Moulineaux, SIRET 383 607 090 00313 
 
Représentée par Madame Alaina Mokamanede, Directrice de l’établissement de 
Vulaines Transdev Ile de France 
 
 
 
Et : 
 
 
 
Transdev Pays de Fontainebleau, au capital de 600 000 euros, dont le siège 
social est situé au 3 allée de Grenelle, 92 130 Issy les Moulineaux, 921 494 548 
RCS Nanterre, 
 
Représentée par Madame Alaina Mokamanede, dûment habilitée à cet effet, 
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Il est préalablement exposé ce qui suit. 

 
 
Par marché public conclu pour une durée de 4 ans à compter du 8 août 2020, La 
Ville de Fontainebleau a confié à la société Transdev Ile de France, Etablissement 
de Vulaines « l’exécution du marché public n°20010- Prestation de transport de 
personnes » (ci-après « le Marché »). 
 
A la suite d’une réorganisation interne, la société Transdev Pays de 
Fontainebleau doit se substituer à la société Transdev Ile de France 
Etablissement de Vulaines dans tous les droits et obligations au regard du 
Marché. 
 
En ce qui concerne la Ville de Fontainebleau, ce changement de forme juridique 
n’entraîne aucune conséquence financière. En outre, ce changement de forme 
juridique n’implique aucune modification dans l’exécution du Marché par la 
société Transdev Pays de Fontainebleau. 
 
La Ville de Fontainebleau a expressément accepté la substitution de la société 
Transdev Pays de Fontainebleau à la société Transdev Ile de France 
Etablissement de Vulaines 
 
Le présent avenant a pour objectif de détailler les modalités de substitution de la 
Transdev Pays de Fontainebleau et ses conséquences au niveau contractuel. 
 
C’est dans ce cadre que les modifications contractuelles suivantes ont été 
négociées dans le strict respect des dispositions de l’article L. 2194-1 et des 
articles R. 2194-1 à R. 21945-9 du code de la commande publique. 
 
 

*** 

 
 
 
Article 1er : OBJET 
 
Pour les raisons exposées précédemment, la société dénommée Transdev Pays 
de Fontainebleau se substitue à la société Transdev Ile de France Etablissement 
de Vulaines dans l’ensemble des droits et obligations issus de la qualité de 
titulaire du Marché. 
 
La société Transdev Pays de Fontainebleau est, à compter du 1er janvier 2023, 
titulaire du Marché. 
 
A ce titre, la société Transdev Pays de Fontainebleau reconnaît avoir eu 
connaissance de l’ensemble des stipulations du Marché. 
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Article 2 : MAINTIEN DES CLAUSES DU MARCHE 
 
Il n’est apporté aucune modification aux clauses du Marché, qui sont maintenues 
et demeurent exécutoires. 
 
Article 3 :    CAPACITE DU TITULAIRE DU MARCHE PUBLIC 
 
La société Transdev Pays de Fontainebleau présente toutes les conditions qui 
avaient été requises pour la procédure de passation du présent Marché lui 
permettant ainsi d’assumer la mission de transport public dans les mêmes 
conditions que la société Transdev Ile de France, Etablissement de Vulaines. 
 
Article 4 : DATE D’EFFET 
 
Le présent avenant entre en vigueur avec effet rétroactif au 1er janvier 2023 
après sa transmission au contrôle de légalité. 
 
 
 
 
Fait à Vulaines sur Seine, le ………… 2024 
 
Pour la société Transdev Ile de France 
Etablissement de Vulaines 
Directrice de l’Etablissement Vulaines 
Madame Alaina Mokamanede 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour la société Transdev Pays de Fontainebleau 
Transdev Ile de France          
Madame Alaina Mokamanede 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour La Ville de Fontainebleau, 
Monsieur Julien Gondard 
Maire 
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Règlement intérieur d’utilisation des véhicules de service de 
la Ville de Fontainebleau 

 

 
Préambule  
  
La ville de Fontainebleau dispose d’une flotte de véhicules de service mis à disposition des 
agents dans le cadre de leurs déplacements professionnels.   
  
La rationalisation de la gestion de ce parc et les impératifs de transparence imposent que les 
utilisateurs soient informés des conditions relatives à son utilisation.  
  
Le présent règlement intérieur s’appuie sur la circulaire du Ministère du travail du 5 mai 1997 
relative aux conditions d’utilisations des véhicules de service.  
  
Ce règlement a également vocation à sensibiliser tout agent quant aux précautions à prendre 
avant d’utiliser un véhicule de service et aux implications qui en découlent. 
 
Tout agent titulaire d’une accréditation doit signer ce règlement intérieur à la délivrance de 
ladite accréditation.  
  
  
Titre 1 – Conditions relatives aux agents  
   
Article 1    
  
Tout agent public, fonctionnaire et contractuel, ainsi que les apprentis et les stagiaires, 
titulaires d’une accréditation peut se voir confier un véhicule de service en raison des nécessités 
du service.  
  
Les affectations des véhicules de service, ne sont pas, par principe, nominatives. Toutefois, 
certains véhicules pourront être nominativement attribués à un agent, à titre principal et 
habituel dans le cadre de ses fonctions et missions quotidiennes. Le tableau des affectations de 
véhicules fera l’objet d’une actualisation annuelle par délibération. 
  
Dans le cadre des astreintes, l’autorisation de remisage à domicile d’un véhicule de service peut 
également être accordée à certains agents, en raison de leurs fonctions et sur autorisation du 
Maire.   
    
Article 2   
  
La délivrance de l’accréditation est temporaire ou permanente. Elle est permanente tant que 
l’agent reste affecté dans le service pour lequel le véhicule de service lui est attribué.  
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Article 3   
  
Une accréditation est valable uniquement si l’agent possède un permis de conduire civil valide 
l’autorisant à conduire la catégorie de véhicule concerné. L’accréditation cesse en cas de 
suspension, de retrait ou d’annulation de permis de conduire.  
  
Dès lors qu’un agent occupe, même à titre accessoire, des fonctions de conduite de véhicule, il 
lui appartient d’informer sa hiérarchie de toute invalidité affectant son permis, sous peine de 
sanction disciplinaire dans le cas où cette occultation d’information serait à l’origine de 
difficultés au sein du service (refus inexpliqué de conduire, impossibilité d’effectuer une 
astreinte, information tardive empêchant l’exécution normale du service…).  
  
 Article 4   
  
Les agents, jeunes conducteurs assujettis à l’obligation d’apposer un A à l’arrière du véhicule 
utilisé dans la limite de 3 ans à compter de la date d’obtention du permis, devront se conformer 
à cette obligation. 
  
Article 5   
  
Tout responsable hiérarchique constatant un comportement présentant un danger à la 
conduite de la part d’un de ses collaborateurs, peut à tout moment lui interdire l’utilisation 
d’un véhicule, après en avoir averti la direction des ressources humaines.  
  
Le Maire ou son représentant peut, après avoir été informé par le responsable hiérarchique, et 
à tout moment, saisir le médecin de prévention ou provoquer un examen médical de tout 
bénéficiaire d’une autorisation d’utiliser un véhicule de service, en cas de comportement 
professionnel perturbé par des troubles liés à son état de santé et pour des raisons de sécurité.  
  
Le Maire ou son représentant peut par ailleurs suspendre temporairement l’autorisation 
d’utiliser un véhicule de service dans l’attente de résultats de cet examen médical.  
  
L’autorisation d’utilisation d’un véhicule de service cesse en cas d’inaptitude physique 
reconnue par le médecin du travail.  
 
De même, un usage non précautionneux et/ou une conduite dangereuse entrainera une 
suspension de l’accréditation. 
 
Article 6   
  
Toute mise à disposition d’un véhicule de la collectivité au profit de personnes étrangères aux 
services est interdite.  
   
  
Titre II – Conditions relatives aux véhicules  
  
Article 7 
 
La gestion de la flotte est assurée par le service gestionnaire du parc automobile. 
 
A ce titre : 

- il organise le suivi et l’entretien des véhicules, 
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- il gère la dotation des cartes essence par véhicule et par utilisateur ainsi que les cartes 
de stationnement, 

- il recueille les doléances émanant des différents utilisateurs des véhicules, 
- il commande les interventions liées à ces doléances, 
- il contrôle les carnets de bord des véhicules, 
- il met à disposition les pochettes et les clefs des véhicules. 

 
Article 8 
  
À l’exclusion des véhicules de fonction, tous les véhicules composant le parc automobile sont 
des véhicules de service. À ce titre, l’utilisation d’un véhicule de service doit répondre aux seuls 
besoins du service définis par le Maire et ne doit, en aucun cas, faire l’objet d’un usage à des 
fins personnelles (déplacements privés, weekends, congés).  
 
En outre, chaque agent bénéficiaire d’une attribution individuelle d’un véhicule de service doit 
mettre à la disposition des autres agents du service ou de la collectivité le véhicule dont il 
bénéficie, pendant la journée, lorsqu’il n’en a pas l’utilité professionnelle.  
 
En conséquence, seule l’attribution d’un véhicule de fonction constitue un avantage en nature. 
Cette utilisation fera l’objet d’une déclaration d’avantage en nature, auprès des services fiscaux 
et de l’URSSAF. 
 
Article 9 
 
Les réservations de véhicules de service s’effectuent auprès de l’Assistante du pôle PEAD ou 
par internet, sur la plateforme dédiée (https://vehicules.fontainebleau.fr).   
 
Article 10  
 
L’ordre de mission est obligatoire pour tout déplacement professionnel hors de la collectivité 
avec un véhicule de service. Il couvre notamment l’agent en cas d’accident de travail. Il est 
signé par le supérieur hiérarchique et la direction générale.   
  
 Article 11 
  
Pour les agents qui sont autorisés à remiser à leur domicile le véhicule de service mis à leur 
disposition, il est rappelé que l’usage privatif est interdit en semaine, le week-end, et que seul 
le trajet travail-domicile est autorisé. Il est précisé que l’agent s’engage à effectuer le plus court 
trajet travail-domicile.  
 
 Article 12 
  
Lors de la prise de congés, le véhicule de service affecté à un agent bénéficiant d’une 
autorisation de remisage à domicile doit être restitué au service gestionnaire du parc 
automobile.  
En cas d’absence imprévue (exemple : maladie) ou d’indisponibilité de l’agent, le véhicule 
pourra être récupéré, si possible par le secteur d’affectation ou le service parc automobile.  
  
Article 13 
  
Le périmètre de circulation autorisé est précisé dans l’accréditation de l’agent.  
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Article 14 
  
Chaque véhicule de service est confié avec une pochette comprenant :  
  

• La photocopie de la carte grise,  
• L’attestation d’assurance.  

  
Dans chaque véhicule de service se trouve les éléments suivants :  
  

 Le carnet de bord,  
 Le constat amiable,  
 Le règlement intérieur du parc automobile, 
 Un extincteur mobile,  
 Un kit sécurité voiture gilet et triangle de pré signalisation. 

 
Chaque utilisateur d’un véhicule de service doit s’assurer de la présence de l’ensemble de ces 
documents et éléments.  
En cas de perte des papiers du véhicule ou de la carte carburant, l’utilisateur doit 
immédiatement prévenir le service gestionnaire du parc automobile.  
  
Article 15 
  
Un carnet de bord est attaché à chaque véhicule de service (véhicule de pool, véhicule affecté à 
un agent qu’il soit bénéficiaire d’une autorisation de remisage à domicile ou non). Il doit être 
renseigné systématiquement par tout utilisateur. Un suivi régulier sera effectué dans le cadre 
d’une gestion optimisée du parc automobile.  
Ce contrôle régulier est également destiné à établir la maintenance régulière des véhicules, 
leur passage aux divers contrôles techniques obligatoires selon une planification établie par le 
service gestionnaire du parc automobile.  
 
Toute anomalie (incident de fonctionnement, accident même mineur, saleté du véhicule, 
manque de documents dans la pochette ou d’équipements obligatoires, …) doit être signalée en 
observation sur le carnet de bord.  
  
Article 16 
  
Une carte essence est attribuée à chaque véhicule.  
L’approvisionnement en carburant s’effectue dans les stations référencées par le titulaire du 
marché. Il est rappelé qu’il est obligatoire de renseigner le kilométrage indiqué sur le compteur 
du véhicule avant de se servir en carburant.  
  
Article 17 
  
Chaque conducteur d’un véhicule de service affecté ou remisé à domicile doit s’assurer du 
fonctionnement des principaux organes du véhicule placé sous sa responsabilité (éclairage, 
pneus, niveaux) en lien avec le service gestionnaire du parc automobile. Il doit signaler tout 
accident, accrochage et dysfonctionnement constaté au service gestionnaire du parc 
automobile.  
  
Chaque utilisateur occasionnel d’un véhicule de service doit rendre le véhicule utilisé avec 
suffisamment de carburant afin d’éviter de pénaliser l’utilisateur suivant. S’il constate des 
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anomalies sur le véhicule, il doit prévenir, sans délai et, au plus tard au moment de la 
restitution du véhicule, le service gestionnaire du parc automobile.  
  
Article 18 
  
Il est interdit de manger, de fumer ou de vapoter à l’intérieur des véhicules de service.  
  
  
Article 19 
  
En dehors des collaborateurs et des personnes extérieures transportées dans le cadre exclusif 
du service, aucune autre personne n’est autorisée à prendre place dans le véhicule de service.  
  
Tout usage à titre privé du véhicule de service est interdit.  
   
Titre III – Conditions de remisage à domicile d’un véhicule de service  
  
Article 20 
  
L’autorisation de remisage à domicile est distincte de l’autorisation d’utiliser un véhicule de 
service. Elle est accordée par le Maire pour une durée d’un an renouvelable par expresse 
reconduction.   
  
Les véhicules avec remisage à domicile sont attribués aux agents dès lors que le véhicule est 
nécessaire à l’exécution du service. Les critères qui déterminent le remisage à domicile sont les 
suivants :  

• Réunions régulières tardives et/ou matinales,  
• Déplacements quotidiens pour les besoins des services avec des partenaires extérieurs 

ou des sites et équipements territorialisés.  
  
Afin de promouvoir le covoiturage et en l’absence de moyens de transports en commun, la 
commune autorise le remisage à domicile de l’agent qui s’engage à covoiturer un ou plusieurs 
collègues dans le cadre de ses trajets domicile-travail.  
   
Il pourra être envisagé des remisages à domicile exceptionnels dans les cas suivants :  
  

• Lorsqu’un agent ne peut pas restituer le véhicule de service sur le site de départ, du fait 
d’une réunion tardive (après 18 h).   

• Lorsqu’un agent doit participer à une réunion tôt le matin sur un site éloigné d’un pool 
de véhicule, il pourra remiser le véhicule la veille au soir.   

  
Pour ces cas exceptionnels de remisage à domicile, l’agent doit demander l’autorisation par 
courriel à la direction générale des services.  
  
Lorsqu’il bénéficie d’une autorisation de remisage à domicile, l’agent s’engage à remiser le 
véhicule sur un emplacement de stationnement autorisé, à fermer à clef le véhicule et à activer 
le ou les systèmes antivols, ainsi qu’à dissimuler tout objet contenu dans le véhicule susceptible 
d’attirer l’attention d’éventuels voleurs.  
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Article 21 
  
Pendant le remisage à domicile, l’utilisateur est personnellement responsable de tout vol et 
toute dégradation, sauf à établir que le vol ou la tentative de vol a eu lieu avec effraction ou avec 
violences corporelles.  
  
La déclaration aux services de police ou de gendarmerie servira de preuve d’absence de 
responsabilité de l’utilisateur.  
  
  
Titre IV - Responsabilité et assurance   
  
 Article 22 
 
En application des dispositions du code de la route et des principes dégagés par la 
jurisprudence, tout conducteur doit constamment rester maître du véhicule qu’il conduit et le 
mener avec prudence.  
  
Article 23 
 
En cas de panne ou sinistre entraînant l’immobilisation du véhicule durant les heures de 
service, le conducteur doit prévenir dès que possible le gestionnaire de la flotte dont les 
coordonnées figurent sur les carnets de bord. Ce dernier précisera la marche à suivre en 
fonction de la nature et du lieu de la panne. 
 
En cas de panne ou sinistre entraînant l’immobilisation du véhicule en dehors des heures de 
service, le conducteur doit prévenir l’assureur de la Ville au titre de la garantie « assistance », 
les coordonnées de l’assureur figurant sur le carnet de bord. 
 
Article 24 
  
En matière de contravention ou de délit consécutif à une infraction routière, tout conducteur 
est soumis au droit commun de la responsabilité. Par conséquent, il encourt les mêmes 
sanctions pénales que les particuliers conduisant leur propre véhicule. Il doit acquitter lui-
même les amendes qui lui sont infligées et subir les peines de suspension de permis, voire 
d’emprisonnement.  
  
Les avis de contravention sont transmis aux auteurs des infractions par la voie hiérarchique. Il 
reviendra à l’agent de transmettre au service gestionnaire, le justificatif du paiement.   
  
Conformément à l’article L.121-6 du code de la route, la collectivité doit désigner, auprès de 
l’organisme collecteur, les auteurs de ces infractions et préciser l'identité et l'adresse de la 
personne physique qui conduisait le véhicule, à moins qu'il n'établisse l'existence d'un vol, 
d'une usurpation de plaque d'immatriculation ou de tout autre événement de force majeure.  
 
Article 25 
  
En cas d’accident, un constat amiable doit impérativement être rempli. Le constat est 
immédiatement (ou au plus tard 48 heures) adressé au pôle PEAD afin qu’il effectue la 
déclaration de sinistre auprès de la compagnie d’assurances.   
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S’il y a des blessés, l’utilisateur du véhicule s’engage à avertir ou faire avertir d’urgence le 112 
(sapeurs-pompiers ou SAMU). 
 
Chaque constat sera rempli avec le meilleur soin (coordonnées du conducteur, de la collectivité, 
de la compagnie d’assurance, du ou des tiers témoins), le croquis (au recto du document) sera 
lisible et le plus complet possible. Il comportera la date, le nom des rues, le numéro des 
immeubles, le sens de la circulation, leurs positions exactes. Dans la mesure du possible, l’agent 
devra photographier avec son téléphone professionnel ou personnel, le véhicule endommagé 
et le lieu où s’est déroulé le sinistre. Tous ces éléments sont indispensables pour faciliter 
l’instruction du dossier par le service des assurances.  
  
L’agent informera également le service gestionnaire du parc automobile pour la bonne gestion 
du dossier.  
  
Article 26 
 
La Ville est couverte par une assurance garantissant sa responsabilité civile. Cette assurance a 
pour objet de couvrir l’indemnisation des dommages corporels, matériels et immatériels 
causés à autrui par le conducteur du véhicule ou ses passagers lors d’un accident. 
 
La collectivité est responsable des dommages subis par un agent dans le cadre de son service. 
L’accident dont peut être victime l’agent au cours d’un déplacement professionnel est considéré 
comme un accident du travail.  
  
Cependant, la faute de la victime peut être une cause d’exonération de la responsabilité de la 
collectivité.   
  
La responsabilité de la collectivité ne saurait être engagée à raison des dommages subis par 
l’agent en dehors du service.   
  
Le conducteur d’un véhicule de service engage sa responsabilité personnelle et/ou disciplinaire 
en cas de non-respect du code de la route.  
    
Titre V – Dispositions diverses  
   
Article 27 
  
Le service gestionnaire du parc automobile tient à jour la liste des véhicules de service avec le 
détail des différents modes d’affectation des véhicules qu’ils soient mutualisés au niveau d’un 
pool ou bien affectés à titre individuel.  
  
Ainsi il sera déterminé :  
  

• Les véhicules de fonction,  
• Les véhicules de service affectés pour raisons de service à un agent avec ou sans 

remisage à domicile,  
• Les véhicules affectés remisés à domicile du fait du covoiturage,   
• Les véhicules affectés à un service et dont la gestion s’effectuera sous forme de pool, 
• Les véhicules intégralement mutualisés.  

 
À l’exception des véhicules de fonction, tous les véhicules de la flotte sont numérotés et ont le 
logo de la collectivité apposé latéralement sur les portes avant.  

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240927-20240923CM99-DE
en date du 27/09/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240923CM99



Annexe à la délibération N°24/99 du 23 septembre 2024 

  
8   

  
Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent règlement, qui sera notifié 
à chaque agent, utilisateur d’un véhicule de service.  
  
 Fontainebleau, le  
   
   
L’Agent              Le Maire 
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Annexe à la délibération n°24/105 du conseil municipal du 23 septembre 2024 
 

 
 
 
 

Conseil municipal du 23 septembre 2024 
AVIS sur le PLU intercommunal du Pays de Fontainebleau  

Arrêté par la CAPF le 27 juin 2024 
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Répondant à un cadre législatif et réglementaire précis et hiérarchisé, le Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal (PLUi) est un document de planification du territoire, complet et complexe, rassemblant de 
nombreuses pièces écrites et graphiques complémentaires, élaboré et concerté depuis plusieurs années. 
 
La Ville de Fontainebleau a des observations quant au projet de PLUi arrêté par le conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau le 27 juin 2024 et demande des ajustements. 
 
 Tout d’abord, le rapport de présentation du PLUi du Pays de Fontainebleau, qui comprend le 
diagnostic du territoire dont l’élaboration a commencé dès 2022, doit être mis à jour afin que 
l’état des lieux du territoire soit actualisé. En effet, certaines informations figurant dans le 
PLUi arrêté en juin 2024 sont devenues obsolètes et/ou caduques. 
 
Ensuite, la stratégie et les objectifs de développement pour le territoire ont été débattus dans le Projet 
d’Aménagement de de Développement Durables (PADD). Leur traduction opérationnelle et leur cohérence 
sont inscrites dans toutes les pièces composant le PLUi du Pays de Fontainebleau arrêté en juin 2024. 
 
Pour le territoire de Fontainebleau, conformément aux exigences de la commune pour un urbanisme mesuré 
et de qualité mettant en valeur l’« ADN bellifontain », cela se traduit dans le PLUI arrêté par : 

 Une protection renforcée et démultipliée des patrimoines bâtis en écho au Domaine National 
comprenant le Château et ses annexes, afin de continuer à transmettre cet héritage bellifontain 
unique et exceptionnel tel que désigné par l’Unesco ; 
 

 Une protection renforcée et élargie du patrimoine naturel dans la zone urbaine en complément du 
massif forestier en site classé, afin de contribuer au bien-être de la population en participant à la 
réduction de l’îlot de chaleur urbain et afin de permettre un réseau fonctionnel écologique à la 
biodiversité ; 
 

 Un équilibre entre le cœur urbain avec ses charges de centralité et les communes de l’ensemble du 
Pays de Fontainebleau, inscrit en interactions avec des territoires départemental et régional ; 

 
 Un équilibre entre présence et  préservation de la trame verte urbaine et les possibilités 

d’intégration harmonieuse de constructions neuves et d’adaptation des bâtis existants, en 
particulier en fixant des hauteurs maximales modestes, que ce soit : 

- Des constructions neuves et/ou en démolition, reconstruction, pour permettre le 
logement de personnes suite au desserrement des ménages en constante augmentation 
ou de jeunes actifs qui entrent dans le parcours résidentiel ; 

- Des adaptations des habitations existantes pour exemples : une extension 
d’agrément ou nécessaire au vieillissement du ménage ; 

- Des adaptations des bâtis existants pour le renouvellement ou l’installation d’une 
activité économique ;  
 

 Un équilibre robuste entre les fonctions résidentielles, toutes les économies et tous les 
services, permettant que Fontainebleau demeure une ville d’exception où il est possible de se 
cultiver, de se soigner, de s’éduquer, d’avoir des activités multiples, de se déplacer, de faire 
ses achats, d’être dans la nature, de partager, etc… 
 

 Un équilibre entre la ville d’aujourd’hui et les défis de demain ; 
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Pour ce faire, le PLUi du Pays de Fontainebleau arrêté en juin 2024 répond à ces objectifs. 
Cependant, il est nécessaire: 
 

1- D’adapter les outils mis en place sur le secteur du clos des Ebats et des Héronnières,  
 

2- De clarifier la rédaction et les représentations graphiques des Orientations 
d’Amélioration de Programmation (OAP) sectorielles du cœur urbain. 

 
Concernant les Héronnières et le Clos des Ebats 
 
La parcelle AT n°5, sur laquelle sont édifiées les anciennes écuries royales, classées au titre des Monuments 
Historiques (MH) et récemment incluses dans le Domaine national de Fontainebleau (décret du 
24/05/2024) fait l'objet, de la part de l'établissement public du Château de Fontainebleau (EPCF) et du 
Ministère de la Culture (MC), avec les parcelles du Clos des Ébats, d'importantes études de reconversion 
visant à redonner vie à ce monument qui fait partie de l'histoire du pays et de son patrimoine majeur. 
Si le zonage en zone N est parfaitement justifié, au regard des intérêts majeurs à protéger notamment du 
point de vue esthétique et historique, au sens de l'article R. 151-24 du code de l'urbanisme, conformément à 
l'article L. 151-11 2° du même code, le PLUi prévoit que les bâtiments existants pourront faire l'objet d'un 
changement de destination, dès lors que ce changement ne compromet pas la qualité paysagère du site. 
Toutefois, les destinations autorisées sont beaucoup trop limitatives, puisqu’elles ne permettraient pas la 
reconversion indispensable à la sauvegarde de ce monument historique. 
  
Il serait donc souhaitable et nécessaire que les changements de destination autorisés puissent couvrir toutes 
les sous-destinations incluses dans la destination "équipements collectifs et services publics", comme cela est 
le cas dans le PLU actuel, mais qu’ils donnent aussi la capacité de développer des activités touristiques en 
lien avec le Château de Fontainebleau et toute activité permettant d'assurer la sauvegarde de ce patrimoine 
insigne. Le PLUi devrait permettre tout changement de destination à l'exclusion des 
destinations suivantes : 

 Logement ; 
 Commerce de gros ; 
 Cinéma ; 
 Lieux de culte ;  
 Industrie ; 
 Cuisines dédiées à la vente en ligne. 

 
De même les parcelles du Clos des Ébats Sud (AT n°187 et AT n°188) forment un tout programmatique avec 
la parcelle des Héronnières dont elles sont indissociables puisqu’elles sont nécessaires à leur sauvegarde et 
valorisation patrimoniale. Elles sont actuellement classées en zone UM, alors que ces parcelles ne dépendent 
plus du ministère des Armées. Il serait souhaitable, pour assurer la reconversion de l'ensemble du site, que 
les parcelles du Clos des Ébats Sud puissent aussi faire l’objet de tout changement de destination, à 
l'exclusion des destinations suivantes, exclusions identiques à celles des Héronnières : 

 Logement ; 
 Commerce de gros ; 
 Cinéma ; 
 Lieux de culte ;  
 Industrie ; 
 Cuisines dédiées à la vente en ligne. 
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Concernant les Orientations d’Aménagement et de Programmation OAP sectorielles du 
cœur urbain 

La rédaction de la partie texte doit exprimer clairement que les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation, qu’elles soient thématiques mais surtout sectorielles, n’entrainent pas une obligation à agir 
pour les propriétaires à aucune échelle de temps. 

Ces OAP complètent toutes les autres dispositions aussi bien celles du zonage que celles du règlement et des 
annexes du PLUi et ne seront appliquées qu’en cas de besoin lors de l’élaboration de projet et du dépôt d’une 
autorisation au titre du droit des sols. 

Les orientations sectorielles font par ailleurs référence à des dispositions de document de planification, dits 
de rang supérieur, qui sont eux-mêmes actualisés. Ainsi, le nouveau Schéma Directeur Régional 
Environnemental SDRIF-e voté le 11 septembre 2024 par la Région Ile de France est cité dans quelques OAPs 
en stipulant une fourchette du nombre de logements. Il est important de signaler que ces chiffres sont 
indicatifs car la répartition des objectifs vers lesquels le territoire intercommunal doit tendre, sont au stade 
du PLUi répartis sur les secteurs de potentiels renouvellement urbain, sans obligation. Les projets doivent 
être compatibles, et non conformes, avec les OAPs. 

Il est cependant très important que les schémas des OAPs soient très explicites et retranscrivent au mieux les 
dispositions écrites comme celles concernant la préservation de certains bâtiments et de cônes de vues ou la 
création d’espaces végétalisés de pleine terre.  

 

Enfin, il est demandé à la Communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau de corriger toutes les 
erreurs graphiques et matérielles. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
ENTRE LA VILLE DE FONTAINEBLEAU ET   

L’ASSOCIATION FUMBLES 
 
 
Entre les soussignés :   
 
La ville de Fontainebleau      
dont le siège est situé au 40, rue Grande, 77300 Fontainebleau représentée par Monsieur le Maire de la 
ville de Fontainebleau, Julien GONDARD, mandaté pour la signature de la présente convention par 
délibération N°24/108 du conseil municipal en date du 23 septembre 2024.  
 

Ci-après désignée « La ville de Fontainebleau », 
D’UNE PART, 

 
ET 
 
L’association FUMBLES  
dont le siège social est sis au Centre de Loisirs de la Faisanderie, route de l’Ermitage, 77300 
Fontainebleau, représentée par Madame Véronique ROBERT, agissant en qualité de présidente, 
dûment habilitée aux fins des présentes,  
 

Ci-après désignée « l’association Fumbles », 
D’AUTRE PART, 

 
 
PREAMBULE 
 
L’association Fumbles est une association ludique fondée en 2005, dont le but est de promouvoir le jeu 
de plateau, jeu de rôle ou jeu de figurines auprès de tous les publics. 

L’association participe activement au divertissement des Bellifontains et est engagée dans la vivacité 
de la Ville. 

La ville de Fontainebleau, dans le cadre de la 4ème édition des Impériales, a souhaité une collaboration 
autour d’un évènement ludique à la Médiathèque, qui se déroulera le samedi 16 novembre 2024 et 
dont la thématique est Napoléon Ier. 

L’animation jeux de plateau sera ouverte au public ados/adultes et sera gratuite.  

 
Afin de régir les relations entre la ville de Fontainebleau et l’association Fumbles il a été convenu ce 
qui suit : 
 
ARTICLE 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités de partenariat entre la Ville et 
l’association Fumbles dans le cadre de l’édition 2024 des Impériales de Fontainebleau. 
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Le partenariat est prévu dans le cadre de l’animation du samedi 16 novembre 2024 de 19h30 à 22h30 
dans la salle d’étude de la Médiathèque.  
 
Les animateurs seront au nombre de 10 pour une jauge maximum de 39 joueurs. 
 
Organisation de l’animation :  

- 3 tables de jeux de figurines historiques : présentation + jeux -> 4/5 joueurs par table soit 15 
joueurs maximum, 

- 3 tables de jeu "Napoléon 1815" -> 2 joueurs par table soit 6 joueurs maximum, 

- 2 tables de jeu "Risk Napoléon" -> 2/4 joueurs par table soit 8 joueurs maximum, 

- 2 tables de jeu "La conquête de Napoléon" -> 3/5 joueurs par table soit 10 joueurs maximum. 
 
Il est précisé, qu’en cas de rupture de jeux au moment des commandes, l’association Fumbles pourra 
proposer à la Ville de Fontainebleau d’autres jeux que ceux précités. 
 
ARTICLE 2 : Obligations de l’association Fumbles 
 
2.1 L’association Fumbles s’engage à mettre en place, pour l’organisation de cette manifestation, le 
contenu et les moyens suivants, pour en assurer la réussite, selon la liste des obligations ci-après : 
 
- La co-construction des temps de jeux en fonction de la jouabilité et du public des jeux achetés, 
- La présence de 10 animateurs, 
- La mise à disposition des jeux suivants : jeux de figurines historiques, « Napoléon 1815 », « Risk 

Napoléon », « la conquête de Napoléon », ou d’autres jeux comme stipulé à l’article 1.  
- Participer le cas échéant aux réunions d’organisation avec le service Culture, pour mettre en 

œuvre les décisions prises collectivement, 
- Veiller aux comportements des animateurs et des joueurs, 
- Indemniser tout ou partie la commune pour les dégâts matériels éventuellement commis, les 

pertes ou vols constatés, eu égard au matériel prêté. 
 

2.2 L’association Fumbles se conformera à l’ensemble de ses obligations relatives à l’exercice de son 
objet et occupation des locaux, de telle sorte que la Ville ne puisse être inquiétée en aucune façon à ce 
sujet. 
 
2.3 L’association Fumbles est seule responsable de tous les dommages subis ou causés dans le cadre de 
l’animation 
 
2.4 L’association Fumbles couvre les risques ci-dessous pour le local mis à disposition à l’occasion de 
l’animation 
  

1 - conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant incomber à l’association : 
. dommages corporels, 
. dommages matériels et immatériels, 
  dont vol et vandalisme sur biens, y compris vol sur les biens mobiliers. 

2 - conséquences pécuniaires de la responsabilité civile liée à l'occupation ou la location. 
 
2.4 Dans la mesure où la mise à disposition des locaux s’effectue de manière gracieuse, la Ville de 
Fontainebleau décline toute responsabilité quant aux dommages et conséquences financières 
éventuelles résultant d’une défaillance de ses installations et matériels mis à disposition. L’association 
Fumbles renonce à tout recours à l’encontre de la Ville de Fontainebleau. 
 
2.5 L’association Fumbles veillera à ce que les lieux soient utilisés conformément au programme de la 
manifestation.  
 
 
ARTICLE 3 : Obligations de la ville de Fontainebleau 
 
3.1 La ville de Fontainebleau s’engage à soutenir dans les conditions ci-après précisées l’animation 
objet de la présente convention. 
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3.2 La ville de Fontainebleau assurera l’accompagnement suivant : 
- Mise à disposition, à titre gratuit de la salle d’étude de la Médiathèque avec des tables et des 

chaises le samedi 16 novembre 2024. 
- Présence d’un agent de la Ville pendant toute l’activité.  
- Prise en charge de la communication de l’évènement intégré à la communication des Impériales 

de Fontainebleau : conception, impression et diffusion des supports. Prise en charge de la 
communication digitale. 

 
3.3 En matière de communication, la ville de Fontainebleau s’engage à : 
- relayer la communication autour de cette animation auprès des Bellifontains, par ses réseaux de 

communication digitale. 
 
3.4 Les risquent encourus par le bâtiment sont couverts par l’assurance multirisques garantissant les 
biens communaux et la Ville assure ses obligations fiscales découlant de sa qualité de propriétaire de 
l’immeuble.  

 
3.5 Les opérations de nettoyage des locaux seront assurées par la Ville. 
 
ARTICLE 4 : Mise à disposition du local 
 
La salle d’étude de la Médiathèque sera mise à disposition de l’association Fumbles la journée du 
samedi 16 novembre 2024 de 19h30 à 22h30. 
 
La salle sera disponible à partir de 18h15 pour l’installation et les repas des animateurs. 
 
ARTICLE 5 : Cession et sous-location 
 
La présente convention est conclue « intuitu personae », toute cession des droits en résultant ou sous-
location des lieux mis à disposition est formellement prohibée.  
 
ARTICLE 6 : Durée de la convention 
 
La présente convention prendra effet à la date de signature des deux parties jusqu’au 17 novembre 
2024. 
 
ARTICLE 7 : Conditions financières 
 
La mise à disposition de la salle d’étude de la Médiathèque se fait à titre précaire, révocable et 
gracieux. 
 
 
ARTICLE 8 : Résiliation de la convention  
 
En cas de manquement de l’une des parties à l’une des quelconques obligations essentielles aux termes 
des présentes, la présente convention pourra être résiliée de plein droit au gré de la partie lésée, quinze 
jours après une mise en demeure de s’exécuter adressée à la partie défaillante par lettre recommandée 
avec accusé de réception et demeurée infructueuse. 
 
La présente convention peut également être résiliée à tout moment par Monsieur le Maire au moyen 
d’une lettre recommandée adressée à l’association pour cas de force majeure ou tout motif d’intérêt 
général.  
 
La révocation pour des motifs d’intérêt général ne donnera lieu à aucune indemnisation. 
 
ARTICLE 9 : Modification de la convention – Avenant  
 
Chaque partie se réserve la faculté de proposer les modifications qu’elle estime nécessaires au bon 
fonctionnement du dispositif. 
 
Toute modification à la présente convention fera l’objet d’un avenant signé par les deux parties. 
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ARTICLE 10 : Clause d’attribution de compétence  
 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 
conviennent de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux compétents, mais seulement après 
épuisement des voies amiables.  

 
ARTICLE 11 : Election de domicile  
 
Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile en leur siège 
social respectif. 
 
 
  
Fait à Fontainebleau, le ___ / ___ / _______ en deux exemplaires.   
 
 
 
Le Maire de Fontainebleau,    La Présidente de l’association Fumbles 
          
  
    
 
     
Julien GONDARD     Véronique ROBERT 
 
 
 
Mme Véronique ROBERT, représentant de l’association Fumbles atteste qu’il lui a été remis en mains 
propres, à titre de notification, un exemplaire de la présente convention, et de la délibération 
N°24/108 du 23 septembre 2024, le………………………………………………… 
 
Signature :  
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
ENTRE LA VILLE DE FONTAINEBLEAU ET   

LES AMIS DU CHATEAU DE FONTAINEBLEAU 
 
 
Entre les soussignés :   
 
La ville de Fontainebleau      
dont le siège est situé au 40, rue Grande, 77300 Fontainebleau représentée par Monsieur le Maire de la 
ville de Fontainebleau, Julien GONDARD, mandaté pour la signature de la présente convention par 
délibération N°24/109 du conseil municipal en date du 23 septembre 2024.  
 

Ci-après désignée « La ville de Fontainebleau », 
D’UNE PART, 

 
ET 
 
L’association les Amis du Château de Fontainebleau 
dont le siège social est sis au Pavillon des Vitriers au Château de Fontainebleau, 77300 Fontainebleau, 
représentée par Monsieur Gérard TENDRON, agissant en qualité de président, dûment habilité aux 
fins des présentes,  
 

Ci-après désignée « l’association les Amis du Château de Fontainebleau », 
D’AUTRE PART, 

 
 
PREAMBULE 
 
L’association les Amis du Château de Fontainebleau, reconnue d’utilité publique depuis 2015 est une 
association cherchant à redynamiser ses multiples actions afin de faire connaitre le Château. 

L’association participe vivement à la dynamique touristique de la ville à travers l’attraction suscitée par 
le Château, et a fait connaitre sa volonté de s’associer pour la 2nde fois à la Ville pour les Impériales de 
Fontainebleau. 

La ville de Fontainebleau, dans le cadre de la 4ème édition des Impériales, a souhaité une nouvelle 
collaboration avec cette association autour d’une conférence ciblée pour les enfants à la Médiathèque, 
qui se déroulera le samedi 16 novembre 2024 et dont la thématique est la vie de Napoléon Ier. 

L’entrée à cette conférence sera ouverte aux enfants et gratuite.  

Afin de régir les relations entre la ville de Fontainebleau et l’association les Amis du Château il a été 
convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités de partenariat entre la ville et 
l’association les Amis du Château de Fontainebleau. 
 
Le partenariat porte sur une conférence à destination des enfants sur la thématique de la vie de 
Napoléon Ier. 
 
La conférence est prévue le samedi 16 novembre 2024 de 10h30 à 11h15 dans l’Atelier à la 
Médiathèque dans le cadre des Impériales de Fontainebleau 2024. 
 
ARTICLE 2 : Obligations de l’association les Amis du Château de Fontainebleau. 
 
2.1 L’association les Amis du Château de Fontainebleau s’engage à mettre en place, pour l’organisation 
de cette conférence, le contenu et les moyens suivants, pour en assurer la réussite, selon la liste des 
obligations ci-après : 
 
- mise à disposition du conférencier. 
- informer la Ville du contenu et du déroulé de la conférence. 
- participer le cas échéant aux réunions d’organisation avec le service Culture, pour mettre en 

œuvre les décisions prises collectivement. 
- indemniser tout ou partie la commune pour les dégâts matériels éventuellement commis, les 

pertes ou vols constatés, eu égard au matériel prêté. 
 

2.2 L’association les Amis du Château de Fontainebleau se conformera à l’ensemble de ses obligations 
relatives à l’exercice de son objet et occupation des locaux, de telle sorte que la Ville ne puisse être 
inquiétée en aucune façon à ce sujet. 
 
2.3 L’association les Amis du Château est seule responsable de tous les dommages subis ou causés 
dans le cadre de la conférence.  
 
2.4 L’association les Amis du Château couvre les risques ci-dessous pour le local mis à disposition à 
l’occasion de la conférence. 
  

1 - conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant incomber à l’association : 
. dommages corporels 
. dommages matériels et immatériels 
  dont vol et vandalisme sur biens, y compris vol sur les biens mobiliers 

2 - conséquences pécuniaires de la responsabilité civile liée à l'occupation ou la location. 
 
2.5 Dans la mesure où la mise à disposition des locaux s’effectue de manière gracieuse, la Ville de 
Fontainebleau décline toute responsabilité quant aux dommages et conséquences financières 
éventuelles résultant d’une défaillance de ses installations et matériels mis à disposition. L’association 
les Amis du Château renonce à tout recours à l’encontre de la Ville de Fontainebleau. 
 
2.6 L’association les Amis du Château de Fontainebleau veillera à ce que les lieux soient utilisés 
conformément au programme de la manifestation.  
 
 
ARTICLE 3 : Obligations de la ville de Fontainebleau 
 
3.1 La ville de Fontainebleau s’engage à soutenir dans les conditions ci-après précisées la conférence 
objet de la présente convention. 
 
3.2 La ville de Fontainebleau assurera l’accompagnement suivant : 
- mise à disposition, à titre gratuit de l’Atelier à la Médiathèque avec la mise en place du matériel 

logistique le samedi 16  novembre 2024. 
- présence d’un référent à tout moment de la conférence pour apporter un soutien à une 

intervention d’urgence. 
 

3.3 En matière de communication, la ville de Fontainebleau s’engage à : 
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- prendre en charge la conception, l’impression et la diffusion de la communication autour de cet 
évènement auprès des Bellifontains dans divers lieux de la ville et par ses réseaux de 
communication digitale. 

 
3.4 Les risquent encourus par le bâtiment sont couverts par l’assurance multirisques garantissant les 
biens communaux et la Ville assure ses obligations fiscales découlant de sa qualité de propriétaire de 
l’immeuble.  

 
3.5 Les opérations de nettoyage des locaux seront assurées par la Ville. 
 
 
ARTICLE 4 : Mise à disposition du local 
 
L’Atelier à la Médiathèque sera mis à disposition de l’association les Amis du Château de 
Fontainebleau    la journée du samedi 16 novembre 2024 de 10h30 à 11h15  
 
La salle sera disponible à partir de 9h30 pour l’installation logistique. 
 
ARTICLE 5 : Cession et sous-location 
 
La présente convention est conclue « intuitu personae », toute cession des droits en résultant ou sous-
location des lieux mis à disposition est formellement prohibée.  
 
ARTICLE 6 : Durée de la convention 
 
La présente convention prendra effet à la date de signature des deux parties et jusqu’au 17 novembre 
2024. 
 
ARTICLE 7 : Conditions financières 
 
La mise à disposition de l’Atelier à la Médiathèque se fait à titre précaire, révocable et gracieux. 
 
ARTICLE 8 : Résiliation de la convention  
 
En cas de manquement de l’une des parties à l’une des quelconques obligations essentielles aux termes 
des présentes, la présente convention pourra être résiliée de plein droit au gré de la partie lésée, quinze 
jours après une mise en demeure de s’exécuter adressée à la partie défaillante par lettre recommandée 
avec accusé de réception et demeurée infructueuse. 
 
La présente convention peut également être résiliée à tout moment par Monsieur le Maire au moyen 
d’une lettre recommandée adressée à l’association pour cas de force majeure ou tout motif d’intérêt 
général.  
 
La révocation pour des motifs d’intérêt général ne donnera lieu à aucune indemnisation. 
 
 
ARTICLE 9 : Modification de la convention – Avenant  
 
Chaque partie se réserve la faculté de proposer les modifications qu’elle estime nécessaires au bon 
fonctionnement du dispositif. 
 
Toute modification à la présente convention fera l’objet d’un avenant signé par les deux parties. 
 
 
ARTICLE 10 : Clause d’attribution de compétence  
 
 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 
conviennent de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux compétents, mais seulement après 
épuisement des voies amiables.  
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ARTICLE 11 : Election de domicile  
 
Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile en leur siège 
social respectif. 
 
 
Fait à Fontainebleau, le ___ / ___ / _______ en deux exemplaires.   
 
 
 
Le Maire de Fontainebleau,  Le Président de l’association les Amis du Château 

de Fontainebleau 
          
  
    
 
     
Julien GONDARD     Gérard TENDRON 
 
 
 
 
M. Gérard TENDRON, représentant de l’association les Amis du Château de Fontainebleau atteste 
qu’il lui a été remis en mains propres, à titre de notification, un exemplaire de la présente convention, 
et de la délibération N°24/109 du 23 septembre 2024, le………………………………………………… 
 
Signature :  
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
ENTRE LA VILLE DE FONTAINEBLEAU ET   

L’ASSOCIATION ENSEMBLE LE CARAVANSERAIL – ANNEE 2024 
 
 
Entre les soussignés :   
 
La ville de Fontainebleau      
dont le siège est situé au 40, rue Grande, 77300 Fontainebleau représentée par Monsieur le Maire de la 
ville de Fontainebleau, Julien GONDARD, mandaté pour la signature de la présente convention par 
délibération N°24/110 du conseil municipal en date du 23 septembre 2024.  
 

Ci-après désignée « La ville de Fontainebleau », 
D’UNE PART, 

 
ET 
 
L’association Ensemble le Caravansérail 
dont le siège social est sis au 36 bd du Général Leclerc 77300 Fontainebleau, représentée par Monsieur 
Olivier DOUEK, agissant en qualité de président, dûment habilité aux fins des présentes,  
 

Ci-après désignée « Ensemble le Caravansérail », 
D’AUTRE PART, 

 
 
PREAMBULE 
 
Formé en 2015, l’Ensemble le Caravansérail est un ensemble de musique baroque associant 
l’interprétation historique à une vision résolument moderne. 

Accueilli pour une première résidence au Conservatoire en septembre 2023, l’association Ensemble le 
Caravansérail a offert aux élèves une rencontre et une répétition publique de leur programme « Rome 
1506 » joué ensuite au Prieuré St Martin de Montereau-Fault-Yonne. Le travail de médiation autour de 
la musique ancienne a été poursuivi le mardi 10 octobre au collège International de Fontainebleau avec 
une présentation du clavecin à 7 classes de l’établissement, de la 6ème à la 3ème.  

Dans le cadre de son action de soutien à la création artistique, de son engagement pour l’accessibilité 
de la culture sur son territoire et du développement d’un enseignement d’exception pour les élèves du 
Conservatoire municipal, la ville de Fontainebleau a souhaité accueillir une nouvelle fois l’association 
Ensemble le Caravansérail en résidence. 

L’objet de la résidence 2024 est la fin de création d’un spectacle familial intitulé « l’Apothéose de 
Monsieur Violon », qui retrace l’ascension du violon, instrument populaire, au rang d’instruments 
admis à la cour. 

Compte tenu de l’intérêt que présentent ces actions pour le développement culturel sur le territoire de 
Fontainebleau, la Ville a décidé d’en faciliter la réalisation en allouant des moyens financiers et 
matériel à l’association. 
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Ces moyens sont les suivants : 
- Une subvention de fonctionnement de 2 000 € a été accordée par délibération n°24/30 du 

Conseil municipal du 25 mars 2024. 
- Des moyens matériels dont les conditions de mise à disposition feront l’objet de conventions 

distinctes.  
 

Afin de régir les relations entre la ville de Fontainebleau et Ensemble le Caravansérail il a été convenu 
ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités de partenariat entre la ville et Ensemble 
le Caravansérail. 
 
Le partenariat est prévu pour une résidence au Conservatoire de musique et d’art dramatique pour des 
répétitions ponctuées de rencontres avec les élèves, du 17 au 18 octobre 2024 ; puis au Théâtre 
municipal pour une fin de création du spectacle famille intitulé « L’Apothéose de Monsieur Violon » 
les 2 et 4 novembre 2024 dont la première sera donnée gratuitement, le 5 novembre 2024, dans la 
salle de spectacle du Théâtre municipal à 19h30. 
 
ARTICLE 2 : Obligations de l’Ensemble le Caravansérail 
 
2.1 Ensemble le Caravansérail s’engage à mettre en place, pour l’organisation de cette résidence, le 
contenu et les moyens suivants, pour en assurer la réussite, selon la liste des obligations ci-après : 
 
- Travailler avec les professeurs du Conservatoire de musique et d’art dramatique afin de proposer 

aux élèves des ateliers de : 
o Présentation des instruments baroques et de scénographie au XVIIIème siècle. 
o Explication du parcours et de la démarche de l’association. 
o Explication des répétitions et du travail effectué pour le montage d’un spectacle. 
o Présentation d’un passage de répétition.   

- Donner une représentation gratuite du spectacle au Théâtre municipal. 
- Participer le cas échéant aux réunions d’organisation avec le service Culture, pour mettre en 

œuvre les décisions prises collectivement. 
- Indemniser tout ou partie la commune pour les dégâts matériels éventuellement commis, les 

pertes ou vols constatés, eu égard au matériel prêté. 
 
2.2 Ensemble le Caravansérail se conformera à l’ensemble de ses obligations relatives à l’exercice de 
son objet et occupation des locaux, de telle sorte que la Ville ne puisse être inquiétée en aucune façon à 
ce sujet. 
 
ARTICLE 3 : Obligations de la ville de Fontainebleau 
 
3.1 La ville de Fontainebleau s’engage à soutenir dans les conditions ci-après précisées la résidence 
objet de la présente convention. 
 
3.2 La ville de Fontainebleau assurera l’accompagnement suivant : 
- Versement d’une subvention de 2 000€ attribuée par délibération n°24/30 du Conseil municipal 

du 25 mars 2024. 
- Mise à disposition, à titre gratuit de la salle d’art dramatique du Conservatoire de 9h30 à 12h30 et 

de 14h00 à 17h00 le jeudi 17 et le vendredi 18 octobre 2024. 
- Mise à disposition, à titre gratuit du Théâtre municipal, en novembre : le 2 pour le prémontage et 

l’installation du décor, le 4 pour les répétitions et le 5 pour la représentation. 
- Mise à disposition gracieuse du personnel technique du Théâtre, notamment pour la création 

lumière, ainsi que de l’agent de la billetterie, des vacataires et du personnel de sécurité pour la 
représentation du 5 novembre 2024.  

- Des billets seront nécessaires pour accéder à la salle de spectacle le jour de la représentation. Ils 
pourront être retirés au guichet ou sur le site de la billetterie en ligne du Théâtre Municipal. Le 
placement sera libre. 

- Présence d’un référent à tout moment de l’évènement au Conservatoire ainsi qu’au Théâtre pour 
apporter un soutien à une intervention d’urgence. 

- Faire apparaitre l’évènement dans la plaquette du Théâtre municipal. 
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3.3 Les risquent encourus par le bâtiment sont couverts par l’assurance multirisques garantissant les 
biens communaux et la Ville assure ses obligations fiscales découlant de sa qualité de propriétaire de 
l’immeuble.  

 
3.4 Les opérations de nettoyage des locaux seront assurées par la Ville. 
 

ARTICLE 4 : Communication 

Les supports de communication élaborés par l'association pour promouvoir leurs actions devront faire 
apparaître la mention "avec le soutien de la ville de Fontainebleau" ainsi que le logo de la Ville. Ils 
devront être soumis à la validation du service communication avant diffusion (envoi à 
communication@fontainebleau.fr). 

La Ville s'engage à relayer la communication transmise sur l'agenda hebdomadaire diffusé sur les 
réseaux sociaux numériques et l'agenda du site Internet de la Ville. Si la Ville de Fontainebleau est 
taguée sur les posts promouvant la manifestation soutenue, elle pourra les relayer en story sur son 
compte Instagram. 
 
ARTICLE 5 : Durée du partenariat 
 
La présente convention prendra effet à la date de signature des deux parties. 
 
Ladite convention est conclue pour les périodes suivantes : 

- le jeudi 17 et le vendredi 18 octobre 2024 de 9h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h00 au 
Conservatoire de musique et d’art dramatique. 

- le samedi 2, le lundi 4 et le mardi 5 novembre 2024 au Théâtre municipal. 
 
 
ARTICLE 6 : Résiliation de la convention 
 
En cas de manquement de l’une des parties à l’une des quelconques obligations essentielles aux termes 
des présentes, la présente convention pourra être résiliée de plein droit au gré de la partie lésée, quinze 
jours après une mise en demeure de s’exécuter adressée à la partie défaillante par lettre recommandée 
avec accusé de réception et demeurée infructueuse. 
 
La présente convention peut également être résiliée à tout moment par Monsieur le Maire au moyen 
d’une lettre recommandée adressée à l’association pour cas de force majeure ou tout motif d’intérêt 
général.  
 
La révocation pour des motifs d’intérêt général ne donnera lieu à aucune indemnisation. 
 
ARTICLE 7 : Modification de la convention – Avenant  
 
Chaque partie se réserve la faculté de proposer les modifications qu’elle estime nécessaires au bon 
fonctionnement du dispositif. 
 
Toute modification à la présente convention fera l’objet d’un avenant signé par les deux parties. 
 
ARTICLE 8 : Clause d’attribution de compétence  
 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 
conviennent de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux compétents, mais seulement après 
épuisement des voies amiables.  
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ARTICLE 9 : Election de domicile  
 
Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile en leur siège 
social respectif. 
 
Fait à Fontainebleau, le ___ / ___ / _______ en deux exemplaires.   
 
 
 
Le Maire de Fontainebleau,  Le Président de l’association l’Ensemble le 

Caravansérail, 
          
  
    
 
     
Julien GONDARD     Olivier DOUEK 
 
 
M. Olivier DOUEK, représentant de l’association Ensemble le Caravansérail atteste qu’il lui a été remis 
en mains propres, à titre de notification, un exemplaire de la présente convention, et de la délibération 
N°24/110 du 23 septembre 2024, le………………………………………………… 
 
Signature :  
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Convention de partenariat entre la Ville de Fontainebleau et l’Orchestre Philharmonique du Pays de 
Fontainebleau jusqu’au 31 août 2025 inclus. 

 
Entre les soussignés :  
 
D’une part, 
 
La ville de Fontainebleau, sise Hôtel de ville, 40 rue Grande 77300 Fontainebleau, représentée par 
M. Julien GONDARD, Maire, dûment habilité pour la signature de la présente convention par la délibération 
du Conseil municipal n°24/111 en date du 23 septembre 2024,  
 

ci-après désignée par « la Ville », 
 
Et d’autre part, 
 
L’Orchestre Philharmonique du Pays de Fontainebleau, représenté par Monsieur Vincent 
BOULANGER, son Président, ci-après dénommé l’occupant/prêteur, sise Hôtel de ville, 40 rue Grande 
77300 FONTAINEBLEAU, 
 

ci-après désigné par « l’occupant », 
 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La Ville met à la disposition, à titre précaire, révocable et gracieux, de l’occupant les locaux désignés à 
l’article 2, afin d’entreposer des instruments de percussions que des Orchestres et des classes instrumentales 
autorisés par cette présente convention pourront utiliser si besoin, jusqu’au 31 août 2025 inclus.  
 
ARTICLE 2 : DESIGNATION DES LOCAUX  
Les locaux dédiés au stockage du matériel d’orchestre sont situés au Conservatoire de musique et d’art 
dramatique Claude Fiévet - 45 rue Béranger à Fontainebleau. Il s’agit plus précisément d’une salle située en 
annexe de la salle M. Petrucciani ainsi que de la salle K. Clarke au sous-sol du bâtiment. 
 
ARTICLE 3 : INVENTAIRE DU MATERIEL ENTREPOSE ET MIS A DISPOSITION 
Un inventaire des instruments de musique et autres accessoires, entreposés dans les locaux du Conservatoire 
de musique et d’art dramatique Claude Fievet sera réalisé lors de la mise à disposition des locaux (annexe 
n°1). 
 
ARTICLE 4 : CONDITIONNEMENT ET UTILISATION DU MATERIEL ENTREPOSE 
Le Conservatoire s’engage à respecter l’état du matériel entreposé et mis à disposition, tel qu’il a été décrit à 
son entrée dans les locaux. Cet état des lieux sera reconduit à chaque entrée et sortie du matériel hors du 
Conservatoire.  
Le Conservatoire s’engage à garantir un conditionnement adapté aux instruments entreposés dans un endroit 
sûr, à l'abri de tout acte de malveillance. 
 
Il est convenu que l’utilisation du matériel entreposé est réservée à la classe de percussion du Conservatoire 
et à l'Orchestre Philharmonique du Pays de Fontainebleau. 
Toute autre association devra en faire une demande expresse et écrite auprès de l’Orchestre Philharmonique 
du Pays de Fontainebleau, sans garantie d'acceptation, mais éventuellement moyennant finances. 
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L’Orchestre Philharmonique du Pays de Fontainebleau conserve la possibilité d'accès au matériel le samedi et 
le dimanche, moyennant un préavis de 7 jours.  
 
ARTICLE 5 : CONDITION FINANCIERE 
La mise à disposition des locaux au profit de l’occupant est effectuée à titre gracieux. 
 
ARTICLE 6 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 
Préalablement à l’utilisation des locaux, l’occupant reconnaît : 

- avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité ainsi que des consignes particulières et 
s’engage à les appliquer, ainsi que les consignes spécifiques données par la direction du 
Conservatoire. 

- avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’établissement et s’engage à l’appliquer. 
- avoir procédé, avec la direction, à une visite du Conservatoire et plus particulièrement des locaux et 

des voies d’accès qui seront effectivement utilisés. 
- avoir constaté, avec la direction, l’emplacement des dispositifs d’alarme, des moyens d’extinction 

(extincteurs, robinets d’incendie etc...) et avoir pris connaissance des itinéraires d’évacuation et des 
issues de secours. 

 
Au cours de l’utilisation des locaux mis à disposition, l’occupant s’engage à : 

- faire respecter le règlement intérieur de l’établissement, 
- faire usage des installations conformément à leur destination et pour y exercer l’activité pour laquelle 

la mise à disposition lui a été accordée, à l’exclusion de toute autre, 
- s’interdire toute sous-location à titre gratuit ou onéreux, la Ville étant seule compétente pour 

attribuer les créneaux d’occupation, 
- contrôler les entrées et les sorties des participants aux différentes activités, 
- respecter les horaires notamment pour éviter les allées et venues inutiles dans la structure 
- faire respecter les règles de sécurité par les participants et l’interdiction de fumer, manger et boire 

dans l’ensemble des salles du Conservatoire, 
- ne faire aucun bruit anormal et abusif afin de ne pas apporter de nuisances au voisinage 
- laisser les locaux et matériels mis à disposition dans l’état de propreté dans lequel ils se trouvent, 
- indemniser tout ou partie la Ville pour les dégâts matériels éventuellement commis, les pertes ou vols 

constatés. 
 
L’occupant devra jouir des locaux en toute bienveillance, et se conformer aux éventuelles interventions de la 
Ville, motivées notamment par la sauvegarde et l’entretien des bâtiments communaux. 
 
En cas de sinistre dans les locaux, l’occupant en informera immédiatement la Ville, même en l’absence de 
dégâts apparents, en indiquant les : lieu, heure, et circonstances du sinistre. 
 
L’occupant ne pourra invoquer la responsabilité du propriétaire en cas de vol ou de tout autre acte délictueux 
commis par un tiers, ou un occupant des lieux. 
 
Les dégradations éventuelles survenues durant l’occupation du local par l’occupant ou des personnes se 
trouvant sous sa responsabilité seront déclarées au responsable du service patrimoine. 
 
L’occupant ne pourra effectuer aucune transformation des locaux et équipements sans l’accord écrit de la 
Ville ; à défaut de cet accord, celle-ci peut exiger de l’occupant, à son départ des lieux, leur remise en état ou 
conserver à son bénéfice les transformations effectuées sans que l’occupant puisse réclamer une 
indemnisation des frais engagés. La Ville a toutefois la possibilité d’exiger, aux frais de l’occupant, la remise 
immédiate des lieux en l’état lorsque les transformations mettent en péril le bon fonctionnement des 
équipements ou la sécurité du local. 
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ARTICLE 7 : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
L’ensemble des charges afférentes à l’utilisation des locaux (fluides…) est honoré par la Ville. 
 
Un état des lieux d’entrée et de sortie sera effectué en présence de l’occupant. 
 
ARTICLE 8 : ASSURANCES 
 
Les locaux ci-dessus désignés sont assurés par le propriétaire contre les risques incombant normalement à 
ceux-ci. 
 
L’occupant renonce à tout recours contre la Ville en matière de responsabilité civile à l’occasion de tout 
accident dont serait victime l’une des personnes utilisant les locaux pour les besoins auxquels ils sont 
destinés. 
 
L’occupant/prêteur reconnaît avoir souscrit un contrat d’assurance portant le n° 3708013604 –auprès de 
LCS Assurances - contre tous les risques matériels, immatériels consécutifs et corporels liées à ses activités 
déclarées se rapportant au Développement et à la promotion de la pratique musicale amateur.  
 
Toutes les assurances propres aux instruments de musique et aux autres accessoires (cités en annexe 1) sont 
à la charge de l’occupant et de leur propriétaire. 
 
L’occupant renonce à tout recours contre la Ville en matière de responsabilité civile à l’occasion de tout 
dommage causé aux instruments de musiques cités en annexe 1, pour les besoins auxquels ils sont destinés.  
 
ARTICLE 9 : DENONCIATION DE LA CONVENTION 
La présente convention pourra être dénoncée à tout moment par Monsieur le Maire au moyen d’une lettre 
recommandée adressée à l’occupant/prêteur, pour cas de force majeure, pour des motifs sérieux tenant au 
bon fonctionnement du service public et au respect de l’ordre public ou en cas de non-respect par l’occupant 
des dispositions de la présente convention. 
 
La révocation pour des motifs d’intérêt général ne donnera lieu à aucune indemnisation. 
 
ARTICLE 10 : MODIFICATION DE LA CONVENTION – AVENANT 
Chaque partie se réserve la faculté de proposer les modifications qu’elle estime nécessaires au 
fonctionnement du dispositif.  
 
Toute modification à la présente convention fera l’objet d’un avenant signé par les deux parties.  
 
ARTICLE 11 : CESSION 
La présente convention étant conclue « intuitu personae », toute cession des droits en résultant, sous-
location ou prêt des instruments est interdite. 
 
Le non-respect de cette clause entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
convention. 
 
ARTICLE 12 : LITIGE 
En cas de différence d'interprétation des termes administratifs employés ou des descriptifs techniques de la 
présente convention, l'interprétation la plus favorable pour la Ville sera retenue. 
 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties conviennent 
de s’en remettre à l’appréciation du tribunal compétent (Tribunal administratif de Melun) mais seulement 
après épuisement des voies amiables. 
 
Fait à Fontainebleau, le  
Pour la Ville, Pour l’Orchestre Philharmonique du Pays de 

Fontainebleau, 
Le Maire,       Le Président,  
          
         
 
Julien GONDARD      Vincent BOULANGER 
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M. Vincent BOULANGER, Président de l’Orchestre Philharmonique du Pays de Fontainebleau sise Hôtel de 
ville, 40 rue Grande 77300 FONTAINEBLEAU, atteste qu’il a été remis en mains propres, à titre de 
notification, un exemplaire de la présente convention, ainsi qu’un exemplaire de la délibération 
correspondante n°24/111 du 23 septembre 2024 
 
Le  
 
Signature :  
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Annexe 1 : Inventaire du matériel d’orchestre entreposé au Conservatoire de Fontainebleau : 
instruments et accessoires. 

 
 

INVENTAIRE ETAT 

4 Timbales avec housses de protection. 24’’- 1 impact. 
29’’ - 1 impact. 

Table accessoire (repose baguette). Moyen. 

Pied de cymbale YAMAHA suspendues. Feutre manquant sous la grosse caisse. 
Pas d’écrou pour les cymbales. 

4 Roue de grosse caisse divers diamètres. Rien à signaler. 
Pieds en salle Petrucciani. 

Pied de caisse claire YAMAHA et une caisse 
claire TAMA cuivre dans sa housse. Caisse et housse sous la grosse caisse 

Support de grosse caisse suspendue et grosse 
caisse associée, marque PREMIER. 

Rien à signaler. 

Estrade noire sans arceau de sécurité. Moyen, manque pied de réglage. 

 
 
Réalisé le 24 juillet 2024 en présence du président de l’association et de l’équipe du conservatoire. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
2024/2025 

                   ASSOCIATION Ensemble DodéKa 
 
 
 

 
La présente convention est établie entre les soussignés :  
 
d’une part, 
 
La Ville de Fontainebleau, sise 40 rue Grande 77300 Fontainebleau, représentée par M. Julien GONDARD, 
Maire, dûment habilité pour la signature de la présente convention par délibération n°24/112 du conseil 
municipal du 23 septembre 2024, 
 

ci-après désignée par « la Ville », 
 
et d’autre part, 
 
L’association Ensemble DodéKa située au 4 rue Rancogne Nemours (77140), représentée par Madame 
Véronique FURLAN, agissant en qualité de présidente, dûment habilité aux fins des présentes, 
 

ci-après désignée par « l’association », 
 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Article 1 – Objet 

L’Ensemble DodéKa, association fondée en 2018 et basée en Seine-et-Marne, réunit des musiciens 
professionnels reconnus, jouant par cœur et sans chef d’orchestre. Cette approche innovante permet aux 
musiciens de se libérer de la partition et de se mettre en scène. Les musiciens de l’association interprètent un 
répertoire varié allant de la période baroque à la musique contemporaine, avec un intérêt particulier pour la 
promotion de compositeurs du XXème siècle peu connus en France. 
 
Au titre de la présente convention, l’association s’engage à réaliser plusieurs actions en relation avec cet objet. 
 
Compte tenu de l’intérêt que présentent ces actions pour le développement culturel sur le territoire de 
Fontainebleau, la Ville a décidé d’en faciliter la réalisation en allouant des moyens financiers et matériels à 
l’association. 
 
Ces moyens sont les suivants : 

- Une subvention de fonctionnement dont le montant a été arrêté par délibération du conseil municipal. 

- Des moyens matériels dont les conditions de mise à disposition et l’allocation sont précisées à l’article 3. 
 
Afin de contribuer au maintien de son activité, l’association a lancé un programme de recherche de partenaires 
financiers.  
 
Dans le cadre des projets 2024 de l’association, la Ville souhaite s’associer, à nouveau, au développement et au 
maintien de celle-ci sur le territoire de Fontainebleau en versant à l’association une subvention. 
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Par ailleurs, l’association devra garantir une gestion des comptes en accord avec des objectifs réalistes, liés 
avec le territoire où il évolue. Il conviendra donc d’analyser l’exercice concerné par l’intermédiaire du compte 
de résultat, afin de vérifier l’engagement de l’association. 
 
Article 2 – Versement de la subvention  

Par délibération n°24/30 du Conseil municipal du 25 mars 2024, la ville de Fontainebleau a attribué à 
l’association une subvention de fonctionnement de 2 000 €.  

Article 3 – Prestations en nature 

La Ville s’engage à mettre à disposition de l’association Ensemble DodéKa la salle P. Fiévet du Conservatoire 
pour son fonctionnement et l’exercice de ses activités selon les créneaux et les dates préalablement définis et 
arrêtés par la Ville et le Conservatoire en concertation avec l’association et encadrés par une convention de 
mise à disposition. 

Cette mise à disposition du local est à titre précaire, révocable et gracieux, et comprend la prise en charge par 
la Ville de l’entretien (nettoyage), des frais liés aux fluides (chauffage, électricité, eau) sachant que l’association 
devra s’engager à en faire une utilisation rigoureuse. La location gracieuse de la salle du Conservatoire 
représente une valeur de 450 €/ 4 jours. 

La Ville s’engage à mettre à disposition de l’association la salle de spectacle du Théâtre municipal et un 
technicien lumière : 

 le 11 février pour tourner le film promotionnel du spectacle « Je voulais te dire » avant les répétitions 
et le spectacle qui sera présenté avec les élèves du Conservatoire. 

 le 12 février pour tourner le film promotionnel du spectacle avant les répétitions du concert « Passion 
cordes » par les professeurs et élèves du Conservatoire. 

Cette mise à disposition du local est à titre précaire, révocable et gracieux, et comprend la prise en charge par 
la Ville de l’entretien (nettoyage), des frais liés aux fluides (chauffage, électricité, eau) sachant que l’association 
devra s’engager à en faire une utilisation rigoureuse. La location gracieuse de la salle de spectacle du Théâtre 
municipal représente une valeur de 822 €/ 1,5 jours. 

La Ville s’engage à programmer le spectacle « Je voulais te dire » au Théâtre municipal pendant la saison 
2025/2026. 

Article 4 – Reddition des comptes, contrôle des documents financiers  

En contrepartie du versement de la subvention, l’association, dont les comptes sont établis pour un exercice 
courant du 1er septembre au 31 août, devra : 
 

 Formuler sa demande annuelle de subvention accompagnée d’un dossier complet détaillé (dossier 
élaboré par les services de la Ville). 

 Communiquer à la Ville au plus tard 6 mois après la date de clôture du dernier exercice comptable, 
son bilan et son compte de résultat certifiés par le président, ainsi que le rapport d’activité de l’année 
écoulée. L’association devra également fournir les procès-verbaux des assemblées générales et du 
conseil d’administration ainsi que toutes les modifications intervenues dans les statuts, la composition 
du conseil d’administration et du bureau. 

 D’une manière générale, s’engager à justifier à tout moment sur demande de la Ville l’utilisation des 
subventions reçues. Elle tiendra sa comptabilité à sa disposition à cet effet. 

 Adopter un cadre budgétaire et comptable conforme aux règles en vigueur. 
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Article 5 – Engagements relatifs au fonctionnement de l’association 

 L’association s’engage à réaliser les actions liées à l’objet de ses statuts. 

 L’association s’engage à favoriser l’accès des Bellifontains à ses actions par tous moyens jugés 
opportuns notamment une communication ad-hoc. 

 L’association s’engage à respecter l’ensemble des principes de fonctionnement et des règles établis par 
la municipalité. 

 L’association s’engage à poursuivre les actions suivantes : 

o Une présentation devant les professeurs et les élèves du Conservatoire municipal du spectacle 
"Je voulais te dire" (en création) au Conservatoire au mois de septembre 2024, 

o Travailler en concertation et collaboration avec les professeurs et les élèves sur leur intégration 
au spectacle ; apporter une plus-value pédagogique aux élèves en les initiant au jeu par cœur 
et en mouvement, pratique non enseignée au Conservatoire. 

o Restituer le travail accomplis par les élèves du conservatoire, par la présentation publique 
d’une représentation au théâtre municipal le 11 février 2025. 

Article 6 – Communication 

Tous les supports de communication (flyers, affiches, prospectus, etc.), à l’exception de la restitution du 11 
février 2025, pour laquelle la Ville s’engage à réaliser et diffuser une affiche, restent à la charge de l’association. 
Les supports de communication élaborés par l'association pour promouvoir leurs actions devront faire 
apparaître la mention "avec le soutien de la ville de Fontainebleau" ainsi que le logo de la Ville. Ils devront être 
soumis à la validation du service communication avant diffusion (envoi à communication@fontainebleau.fr).  

La Ville s'engage à relayer la communication transmise sur l'agenda hebdomadaire diffusé sur les réseaux 
sociaux numériques et l'agenda du site Internet de la Ville. Si la Ville de Fontainebleau est taguée sur les posts 
promouvant la manifestation soutenue, elle pourra les relayer en story sur son compte Instagram. 
 
Article 7 – Modification de la convention 

Toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant à celle-ci pris par l’instance 
délibérante de la Ville après définition, en concertation avec l’association. 
 
Article 8 – Durée de la convention - Résiliation 

La présente convention prendra effet à la date de signature des deux parties jusqu’au 31 décembre 2025. 

La présente convention pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée adressée 
trois mois au moins avant l’expiration la période. 

La Ville notifiera à l’association la présente convention signée, accompagnée d’une copie de la délibération 
correspondante. 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, à l’expiration d’un délai de quinze jours suivant l’envoi 
d’une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 

En outre, si l’activité réelle de l’association était significativement inférieure aux prévisions présentées dans le 
cadre de la demande de subvention déposée auprès de ses services, la Ville se réserve le droit de réclamer le 
remboursement de tout ou partie de la somme versée. Les actions définies en partenariat avec la ville devront 
obligatoirement être réalisées (Article 5). 
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Article 9 – Litige 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties conviennent 
de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux compétents, mais seulement après épuisements des voies 
amiables (conciliation, arbitrage…). 
 
Fait à FONTAINEBLEAU 
 
Le  
 
Pour la Ville  Pour l’Association 
Le Maire,        La Présidente, 
 
 
 
 
Julien GONDARD  Véronique FURLAN   
 
 
 
 
 
 
 
Madame Véronique FURLAN agissant en qualité de présidente de l’association Ensemble DodéKa sise au 4 
rue Rancogne Nemours (77140), atteste qu’il lui a été remis en mains propres, à titre de notification, un 
exemplaire de la présente convention, et de la délibération N°24/112 du conseil municipal du 23 septembre 
2024 le ……………………………. 
 
Signature : 
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